
EN ARRIÈRE TOUTE : 
QUAND ÇA BLOQUE OU ÇA DÉBLOQUE !

a f v a c . c o m  •  A s s o c i a t i o n  r e c o n n u e  d ’ u t i l i t é  v é t é r i n a i r e

ARRAS - 17 MARS 2024

BULLETIN  
D’INSCRIPTION

AFVAC NORD / 17 MARS 2024
EN ARRIÈRE TOUTE 

Inscription possible en ligne  
sur afvac.com

q Chèque bancaire à l’ordre de l’AFVAC

q Carte de crédit VISA - MASTERCARD :                                                                                                   Date d’expiration :  
Cryptogramme visuel (au dos) :                                           Signature : 

q Virement bancaire au compte BNP - IBAN : FR76 3000 4008 0400 0226 3656 236 - BIC : BNPAFRPPPAA

N° de TVA européen de l’AFVAC : FR 13321592701. Une facture vous sera adressée ultérieurement faisant ressortir la TVA récupérable par le participant. Ren-
seignements FIF-PL / OPCO-EP (Anciennement Actalians) : Numéro organisme de formation AFVAC : 11 75 170 63 75 / N° de SIRET AFVAC : 321 592 701 000 31. 

Si vous êtes en situation de handicap, merci de nous le faire savoir  
afin de mettre en place les dispositifs nécessaires.

Nom, prénom  .............................................................................................
Adresse   .........................................................................................................

 .........................................................................................................
Tél/fax   ..........................................................................................................

 .........................................................................................................
E-mail (individuel)*  .................................................................................
Exercice :     q Libéral   q Salarié
N° adhérent afvac ....................................................................................
N° d’ordre national  ..................................................................................

Coordonnées pour la facturation (si différentes de la personne 
participant à la formation)  : 
q Employeur du participant à la formation
Nom  ...............................................................................................................
Code postal, Ville  .......................................................................................
E-mail  ............................................................................................................

PARTICIPANT

PAIEMENT

q En cochant cette case** :
- j’accepte et je reconnais avoir pris connaissance de la description de la formation, m’être assuré(e) que le bénéficiaire de la 
formation remplisse les prérequis nécessaires et je m’engage à communiquer les informations sur la formation au bénéficiaire de la 
formation.
- j’accepte et je reconnais avoir pris connaissance des Conditions Générales de Vente*** et du règlement intérieur*** et avoir 
transmis les informations au participant de la formation.

*Champ indispensable pour recevoir les documents inhérents à la formation  **Conditions obligatoires pour valider l’inscription à la formation

***Disponibles sur le site de l’afvac sur https://afvac.com/cgv. et https://afvac.com/reglement_interieur

À compléter et retourner à : AFVAC, 40 rue de Berri - 75008 PARIS

FRAIS D’INSCRIPTION
Tous nos prix sont TTC : TVA à 20% 

u Vétérinaire adhérent AFVAC                   290 €
u Vétérinaire non-adhérent                      380 €
u Etudiant AFVAC Junior                                145 €
u AV- ASV                                                      90 €

40 rue de Berri - 75008 PARIS • Tél. : 01 53 83 91 60 - Fax : 01 53 83 91 69
E-mail : contact@afvac.com • afvac.com

ARRAS - 17 MARS 2024

EN ARRIÈRE TOUTE : QUAND ÇA BLOQUE OU ÇA DÉBLOQUE !

Retrouvez toutes les formations proposées en 2024 

par la section régionale Nord 

sur afvac.com
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Le nombre minimum de participants vétérinaires est de 40

Le nombre maximum de participants vétérinaires est de 250

Le nombre minimum de participants ASV est de 25

Le nombre maximum de participants ASV est de 100

Nos formationsL’Association Française des Vétérinaires pour Animaux de Compagnie (AFVAC),  
créée en 1958, est une association professionnelle de Formation Continue Vétérinaire (FCV)  

scientifiquement indépendante, organisée majoritairement par des praticiens 
 et accréditée par le Conseil de Formation Continue Vétérinaire (CFCV).  

L’AFVAC a obtenu la certification Qualiopi pour les actions de formation. 

INSCRIPTION OBLIGATOIRE AVANT LE 12 MARS



EN ARRIÈRE TOUTE : QUAND ÇA BLOQUE OU ÇA DÉBLOQUE !

L’AFVAC Nord a choisi d’aborder les maladies ciblant la partie postérieure du chien 
ou du chat, et plus particulièrement celles provoquant un « blocage » : neurologique, 
digestif ou urinaire. Des experts reconnus, habitués ou nouveaux intervenants dans notre 
région, nous feront ainsi part de leur expérience au travers de cas cliniques illustratifs. 
Venez nombreux pour profiter de cette formation de qualité. 

Prérequis

Être vétérinaire/étudiant 
vétérinaire ou ASV.

Objectifs pédagogiques

Vétérinaires

Être capable de :

 � diagnostiquer et 
prendre en charge une 
myélopathie canine et une 
hernie discale ;

 � diagnostiquer une 
thrombo-embolie et 
mettre en œuvre les 
traitements adaptés ;

 � prendre en charge un chat 
présenté après un blocage 
sur une fenêtre oscillo-
battante ;

 � lister les principales 
causes de constipation et 
les principales mesures 
thérapeutiques ;

 � diagnostiquer les maladies 
des glandes anales et 
présenter la démarche 
thérapeutique ;

 � proposer les traitements 
actuels médicaux et 
chirurgicaux des hernies 
périnéales ;

 � présenter les techniques 
diagnostiques des calculs 
urinaires du chien et du 
chat ou les maladies de 
la prostate du chien, 
ainsi que les traitements 
adaptés.

ASV

Être capable de :

 � reconnaître au téléphone 
ou à l’accueil des signes 
évoquant une maladie 
des glandes anales ou de 
l’anus ;

 � lister les causes de 
constipation et les 
premiers gestes à 
envisager en fonction de 
la maladie responsable ;

 � présenter l’attitude 
appropriée à avoir 
au téléphone, lors 
du sondage et en 
hospitalisation lors de 
syndrome urologique 
félin ;

 � citer les différentes étapes 
d’intervention de l’ASV 
sur un animal paralysé 
(au téléphone, les gestes 
d’urgence, la gestion en 
hospitalisation).

Modalités 
d’apprentissage 

Vétérinaires 
6h de cours.

ASV 
4h30 de cours.

Moyens pédagogiques

Support pédagogique.

Ordinateur et vidéoprojecteur.

Validation

Cette formation vous 
apporte 0,35 CFC, valeur 
qui sera doublée si la note 
obtenue lors de l’évaluation 
des connaissances est supé-
rieure à la moyenne.

Contrôle d’acquisition  
des connaissances

QCM pour valider les acquis.  
Attestation de suivi de 
formation.

ARRAS - 17 MARS 2024

u DIMANCHE 17 MARS 2024
HÔTEL MERCURE ATRIA

58 Boulevard Carnot, 62000 Arras - Tél. : 03 21 23 88 88
Site : H15600@accor.com

FORMATEURS/FORMATRICES

ANTHONY BARTHÉLEMY (DV, PhD, Praticien hospitalier) • ALEXIS LECOINDRE (DV, Dip. ECVIM-CA) 
CHRISTELLE MAUREY-GUENEC (DVM, PhD, Dip. ECVIM-CA, Professeur) 

JEAN-LAURENT THIBAUD (DV, Dip. ECVN)

FORMATEURS/FORMATRICES

PHILIPPE CORONAS (DV) • ALEXIS LECOINDRE (DV, Dip. ECVIM-CA) 
CHRISTELLE MAUREY-GUENEC (DVM, PhD, Dip. ECVIM-CA, Professeur) • JEAN-LAURENT THIBAUD (DV, Dip. ECVN)

17 MARS 2024

08h30-09h00 Accueil des participants

0 9 h 0 0 -1 0 h 3 0 BLOCAGES NEUROLOGIQUES DU CHIEN (PARÉSIES/PARALYSIES POSTÉRIEURES)
09h00   Myélopathies - J-L. THIBAUD
09h40   Hernies discales - J-L. THIBAUD
10h20     Discussion - J-L. THIBAUD

1 0 h 3 0 - 1 1 h 3 0 Pause

1 1 h 3 0 - 1 3 h 0 0 BLOCAGES NEUROLOGIQUES DU CHAT (PARÉSIES/PARALYSIES POSTÉRIEURES)
11h30      Thrombo-embolie - A. BARTHÉLEMY
11h55      Le drame de l’oscillo-battant - A. BARTHÉLEMY
12h45     Discussion - A. BARTHÉLEMY

1 3 h 0 0 - 1 4 h 3 0 Déjeuner

1 4 h 3 0 -1 6 h 0 0 BLOCAGES DIGESTIFS
14h30     Pathologie recto-colique responsable de constipation - A. LECOINDRE
15h00     Pathologie des glandes anales - A. LECOINDRE
15h15      Hernie périnéale - A. LECOINDRE
15h45     Discussion - A. LECOINDRE

1 6 h 0 0 -1 6 h 3 0 Pause

1 6 h 3 0 -1 8 h 0 0 BLOCAGES URINAIRES
16h30     Calculs du chat - C. MAUREY-GUENEC
16h55     Calculs du chien - C. MAUREY-GUENEC
17h20     Maladies de la prostate - C. MAUREY-GUENEC
17h45     Discussion - C. MAUREY-GUENEC 

17 MARS 2024

09h00- 09h30 Accueil des participants

0 9 h 3 0 - 1 1 h 3 0 09h30    Gestion du prurit anal par l’ASV (vers, glandes anales, fistules, comportement) 
   P. CORONAS

10h30     Conduite à tenir par l’ASV lors de constipation - A. LECOINDRE

1 1 h 3 0 - 1 2 h 3 0 Pause

1 2 h 3 0 - 1 3 h 3 0 12h30     Gestion du SUF : rôle de l’ASV au téléphone, lors du sondage et de 
  l’hospitalisation - C. MAUREY-GUENEC

1 3 h 3 0 - 1 5 h 0 0 Déjeuner

1 5 h 0 0 - 1 6 h 3 0 15h00    Place de l’ASV dans la gestion de l’animal paralysé (téléphone, gestes 
  d’urgence, gestion en hospitalisation) - J-L. THIBAUD

PROGRAMME ASVPROGRAMME VÉTÉRINAIRE

L’ AFVAC Nord a décidé cette année de vous proposer une mise au point sur le rôle de l’ASV 
dans les maladies concernant la partie postérieure du corps : les démangeaisons autour de 
l’anus, la constipation, le syndrome urologique félin, la paralysie postérieure.

Renseignements sur le  
programme de formation
Arnaud MULLER
Email : camuller@free.fr
Tél. : 03 20 93 67 55

Renseignements sur l’inscription et sur 
l’accessibilité aux personnes présentant 
un handicap  
Béatrice PARADISO
Email : beatrice@afvac.com
Tél. : 01 53 83 91 01

Cette formation est accessible aux 
personnes handicapées (Contacter  
le responsable des inscriptions).


